
Je suis donc chargé, triste besogne, d’énoncer et d’appeler, les cadeaux 

empoisonnés fait aux retraités  et j’élargirai un peu le contenu du cadeau : 

• Baisse des APL (aides personnalisées au logement) -5€  soit 60€ par an 

pour un ou une retraité(e) aux revenus modestes (par définition), ce n’est 

pas rien ! Avec en plus une revalorisation de l’APL à 0,3% alors que 

l’inflation est à 1,8%. D’autant qu’il devient pour ces derniers de plus en 

plus difficile de se loger. Les loyers augmentent dans le parc privé ; la 

réalisation de logements sociaux décroche par rapport à la demande et 

dans le même temps l’Etat opère une ponction sur le budget des 

organismes HLM, de 800 millions d’euros en 2018, et autant en 2019. 

Encore plus difficile, pour les plus anciens de trouver une place dans un EPAHD, 

à des tarifs abordables… Ajoutons que les insuffisances en nombre de personnel 

et aux moyens qui leur sont attribués engendrent de la maltraitance 

institutionnelle des résidents. 

 

• Gaz + 17%  En fait 20% de novembre 2017 à novembre 2018 ! Et même 

plus pour ceux qui se chauffent au gaz ! Bon le gouvernement nous a 

garanti  un blocage des tarifs jusqu’au mois de juillet… quand on aura plus 

besoin de se chauffer… Idem pour l’électricité qui par contre avait peu 

évolué en 2018. + 30% pour le chauffage au fioul ! Reste plus qu’à aller 

couper du bois et tricoter des chaussettes en laine ! 

 

Et puis le carburant pour la voiture, quand les retraités en ont une, +15% pour 

l’essence et + 23% pour le diesel. Même bloqué, pour l’instant, c’est pas neutre 

pour le porte-monnaie ! 

Et même les transports en commun qui étaient gratuits sur le territoire ACCM 

pour les retraités, sont devenus payant pour la moitié d’entre eux. 

 

 

• Mutuelles + 6%  ça peut varier selon les mutuelles. Macron nous promet 

le reste à charge 0. Et voilà une belle Buzynade ! D’abord c’est lunettes et 

prothèses dentaires ou auditives discount et en plus ce sont les mutuelles 

qui payent !! Et bien sûr au bout les mutualistes… 
 

L’accès aux soins est de plus en plus compliqué, notamment pour les 

retraités qui en ont le plus besoin. Dégradation générale du système de 

santé, déserts médicaux, fermetures de services dans les hôpitaux, 



suppression du SMUR à l'hôpital d'Arles. Des conditions d’obtention de 

services d’aide à la personne, de plus en plus difficiles. 
 

Tout ça dans le cadre d’une suppression larvée de la sécurité sociale au moyen 

du remplacement des cotisations par l'impôt afin d'exonérer le patronat de sa 

contribution au  salaire socialisé. 

 

• CSG + 25% effectivement  on finance ainsi, sur le dos des retraités, 

l’indemnisation du chômage et la maladie et on améliore à minima le 

pouvoir d’achat des actifs. Belle macronade ! 

 On prend aux uns pour donner un peu aux autres, sans toucher aux 

patrons et aux plus riches ! Et puis si au passage retraités et actifs 

pouvaient un peu se disputer… 

 

De même pour la CASA (Contribution Additionnelle de Solidarité pour 

Autonomie) qui nous prélève 0,3% depuis 2013 alors que la perte 

d’autonomie devrait relever de la Sécurité Sociale. 

 

Sans compter quelques mesures fiscales qui ont été supprimées pénalisant 

ainsi certains retraités, comme la majoration pour les foyers qui ont élevé 

trois enfants… 

 

• Désindexation des pensions – 1,5% en 2017, 2018 et 2019. Désindexation 

donc, par rapport à l’inflation. De fait en 2018. Programmée, avec la loi de 

financement de la sécu, en 2019 et 2020 avec une augmentation à 0,3% 

alors que l’inflation sera à 1,8 ! 

A quoi s’ajoutent le gel des retraites complémentaires et la menace de 

suppression des pensions de reversion. 

 

 

 

Si l’on fait le bilan de tout ce qui  rentre en moins et de tout ce qu’il faut 

sortir en plus, cumulés sur 3 ans, ça fait 2 mois de pension de perdu !! 

C’est intolérable… 

Mais vous pensiez peut-être que c’était fini ?! Et bien non les cadeaux 

empoisonnés vont continuer … 

 

 



• Projet de retraite par points !  Le système à point, qu’es aquo ? Plus on est 

aisé, plus tôt on pourra partir à la retraite et avec une meilleure pension. 

Plus on aura perçu un bas salaire, subi le chômage et la maladie, moins on 

aura de points. Avec pour conséquence l’obligation de travailler plus 

longtemps en percevant une pension plus faible. 
 

Affirmer que pour un euro, on aura la même valeur de retraite, c’est s’asseoir 

sur un fait incontournable : certains gagnent plus d’euros que d’autres.  

 

Et la valeur du point servi sera-t-il en rapport avec la valeur du point cotisé ?! 

 

En vérité il s’agit de « casser notre système de retraite par répartition et 

solidaire » et « poursuivre la baisse des pensions. » 

 

Le piège est grossier. Ce qui est en jeu, c’est un système de retraites à 

plusieurs vitesses favorisant les plus aisés, un allongement déguisé du 

départ à la retraite, un désengagement des entreprises remplacé par 

l’impôt et donc par tous les contribuables, une entrée de la capitalisation 

au départ limitée aux plus riches. 

 

Ce projet concerne aussi bien les actifs que les retraités.  Macron, pas 

vraiment couillon a reporté le débat après les élections européennes… 

 

 

Mais peut-être qu’il n’y a pas d’argent, qu’on ne peut pas faire 

autrement ?!... 

 

Qu’est-ce qu’en pense Maurice ?... 

 


